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 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous demander de bien 
vouloir convoquer une réunion du Conseil de sécurité pour discuter des derniers 
développements ci-après concernant la situation en République démocratique du 
Congo. 
 
 

 1. Mouvements de troupes à l’est de la République démocratique 
du Congo 
 
 

 Mon gouvernement souhaiterait informer le Conseil de sécurité que les 
mouvements des troupes rwandaises, du reste dûment observés par la Mission de 
l’Organisation des Nations Unies en République démocratique du Congo (MONUC), 
se poursuivent et s’accélèrent dans le nord de la province du Katanga. 

 Ces mouvements des troupes rwandaises s’effectuent en violation flagrante de 
l’accord de cessez-le-feu de Lusaka, ainsi que du plan de Kampala et de ses sous-
plans de Harare de désengagement et de redéploiement. Le Gouvernement rwandais 
en reconnaît lui-même la réalité dans le document S/2001/1168 du 10 décembre 
2001, par lequel il a fallacieusement prétendu que « Depuis mai 2001, les Forces 
armées congolaises (FAC) ont établi une base à Muliro afin de ravitailler et 
d’appuyer l’Armée pour la libération du Rwanda (ALIR) et les forces pour la 
défense de la démocratie (FDD), et faciliter leurs mouvements. Les combats signalés 
le long du lac Tanganyika, à Fizi et Mwenga, notamment, sont un résultat direct de 
cette violation. Les commandants des FAC participent directement au 
commandement de ces forces. » Le Gouvernement rwandais ajoutait dans le même 
document qu’« il est pratiquement certain que les FAC perdront leur base tactique, 
suivant les procédures établies ou par éviction ». 

 Pour sa part, le 28 décembre 2001, le Secrétaire général du Rassemblement 
congolais pour la démocratie (RCD-Goma) a menacé « d’une reprise des combats en 
République démocratique du Congo ». 

 Mon gouvernement souhaite attirer l’attention du Conseil de sécurité sur cette 
préméditation qui démontre sans aucun doute la volonté manifeste du Rwanda et du 
RCD-Goma de reprendre les hostilités à grande échelle en vue de pérenniser 
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l’occupation rwandaise des provinces de deux Kivu et du Maniema et de torpiller le 
dialogue intercongolais qui doit statuer, entre autres, sur le retrait ordonné de toutes 
les troupes étrangères. 

 Mon gouvernement souhaiterait rappeler au Conseil de sécurité sa déclaration 
à la presse du 19 décembre par laquelle le Conseil avait fait part de sa vive 
préoccupation par les mouvements de troupes à l’est de la République démocratique 
du Congo et souligné que ces faits sont inquiétants au moment où s’apprête à 
démarrer le dialogue intercongolais. Le Conseil avait notamment appelé toutes les 
parties à se garder de toute opération militaire, en particulier dans l’est du pays, et 
souligné que la question de Muliro devrait être réglée pacifiquement dans le cadre 
de la Commission militaire mixte. 
 
 

 2. Tensions à Bukavu 
 
 

 Dans la ville de Bukavu, sous occupation rwandaise, on assiste à une 
recrudescence du grand banditisme du fait de soldats impayés de l’Armée 
patriotique rwandaise (APR) et du RCD-Goma qui s’en prennent ainsi à la 
population pour subvenir à leurs besoins de première nécessité. Les récents 
assassinats perpétrés dans cette ville et rapportés par Radio France Internationale en 
sont une preuve éloquente. La situation à Bukavu est en effet explosive et risque de 
dégénérer au grand détriment des innocents civils congolais, pour lesquels la 
présence même des troupes rwandaises est vécue comme un véritable calvaire. 

 Selon un récent rapport de l’organisation internationale Human Rights Watch, 
les troupes rwandaises et du RCD-Goma continuent de se livrer à des violations 
massives des droits de l’homme envers la population civile congolaise. 
 
 

 3. Démilitarisation de la ville de Kisangani 
 
 

 Mon gouvernement souhaiterait rappeler au Conseil de sécurité que la ville de 
Kisangani, ville martyre, largement détruite par les trois affrontements entre les 
armées régulières de l’Ouganda et du Rwanda, n’est toujours pas démilitarisée, en 
violation de la résolution 1304 (2000) et de toutes les résolutions pertinentes du 
Conseil sur cette question. 

 Mon gouvernement souhaite que le Conseil de sécurité prenne acte de la 
volonté clairement affichée par le RCD-Goma de ne pas démilitariser cette ville 
malgré toutes les injonctions du Conseil. 

 Le Conseil de sécurité se souviendra qu’il n’a eu de cesse de rappeler au RCD-
Goma son obligation de démilitarisation de la ville de Kisangani, sans conditions, et 
de permettre la réouverture pleine et entière du fleuve et d’exiger du Rwanda que ce 
pays exerce en ce sens son influence dominante sur le RCD-Goma. 
 
 

 4. Assassinats de Congolais dans la Province orientale 
 
 

 Depuis plus d’une semaine, on assiste dans la Province orientale, dans les 
territoires sous occupation ougandaise, à un important regain de conflits ethniques. 
Ces rivalités ethniques sont plus que probablement suscitées par les éléments de 
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l’armée régulière ougandaise déployés dans ces zones frontalières avec l’Ouganda et 
ont pour origine, du reste largement documentée par les différents rapports 
pertinents des Nations Unies, les trafics et pillages de tous genres auxquels l’armée 
régulière de ce pays se livre depuis le début de son agression contre la République 
démocratique du Congo en août 1998. 

 Dans le seul village de Nioka, situé dans la commune de Djugu, district de 
l’Ituri, plus de 50 personnes ont été tuées et environ 500 habitations ont été brûlées. 
L’escalade se poursuit actuellement et s’aggrave par le nouveau déploiement de 
troupes ougandaises, notamment à Bunia. 

 Au vu de ce qui précède, mon gouvernement voudrait rappeler au Conseil de 
sécurité la teneur du dispositif 28 de sa résolution 1341 (2001), par lequel le Conseil 
« se déclare disposé à envisager, au cas où les parties ne se conformeraient pas 
intégralement aux dispositions de la présente, des mesures qui pourraient être 
imposées conformément aux responsabilités que lui confère la Charte des Nations 
Unies et aux obligations qu’elle lui impose ». 

 Mon gouvernement estime que toutes les conditions sont enfin réunies pour 
que le Conseil de sécurité applique, conformément aux articles 39 à 42 de la Charte, 
des sanctions exemplaires à l’endroit du RCD-Goma, du Rwanda et de l’Ouganda 
afin que cette entité et ces pays agresseurs cessent d’insulter et de narguer 
impunément toute la communauté internationale, à travers le prestigieux Conseil de 
sécurité. Agir autrement reviendrait à ôter toute crédibilité aux différentes 
résolutions du Conseil de sécurité et concourrait à conforter les pays agresseurs dans 
leur sombre dessein, à savoir favoriser une nouvelle escalade de la guerre 
d’agression afin de faire capoter toute perspective d’un retour rapide à une paix 
durable, non seulement pour la République démocratique du Congo, mais également 
pour tous les pays de la région des Grands Lacs. 

 Afin de pouvoir réaliser ce retour à la paix tant attendu par le peuple congolais 
tout entier, mon gouvernement demande au Conseil de sécurité d’exiger, à titre 
principal : 

 – La cessation immédiate par les agresseurs de toutes les exactions qu’ils 
commettent contre la population congolaise des territoires sous occupation; 

 – La démilitarisation immédiate de la ville de Kisangani et la pleine et entière 
réouverture du fleuve Congo et de ses affluents; 

 – L’accélération du déploiement de la MONUC afin de favoriser le processus de 
retrait ordonné de toutes les troupes étrangères du territoire de la République 
démocratique du Congo; 

 – L’appui sans réserve et l’accompagnement du dialogue intercongolais; 

 – L’organisation dans les meilleurs délais, sous les auspices de l’Organisation 
des Nations Unies et de l’Organisation de l’unité africaine (OUA) d’une 
conférence internationale ayant pour objectif le maintien d’une paix et d’une 
sécurité durables, ainsi que le renforcement de la démocratie et la promotion 
du développement et de l’intégration économique dans la région des Grands 
Lacs; 
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 À titre préjudiciel, et aux fins de mettre un terme au règne de l’impunité, le 
Conseil voudra bien également envisager de prendre une série de mesures, dont, 
parmi tant d’autres : 

 – La réparation par l’Ouganda et le Rwanda du préjudice découlant des pertes en 
vies humaines et des dommages qu’ils ont infligés à la population civile 
congolaise, en particulier à Kisangani; 

 – La poursuite en justice de tout individu, ainsi que ses commanditaires, qui se 
seraient rendus coupables de violation des droits de l’homme et du droit 
international humanitaire sur le territoire de la République démocratique du 
Congo; 

 – L’ouverture d’une instance judiciaire contre toute personne, société, voire État 
agresseur, impliqués dans l’exploitation illégale des ressources naturelles et 
autres formes de richesses de la République démocratique du Congo, en 
violation de sa souveraineté nationale, laquelle exploitation alimente l’effort 
de guerre des pays agresseurs et de leurs complices congolais; 

 – La mise en place d’un embargo sur tous les produits congolais transitant par 
les pays agresseurs; 

 – Le gel des avoirs financiers et autres ressources des dirigeants des pays 
agresseurs ou l’interdiction pour ces derniers de voyager. 

 Cette liste de mesures coercitives n’est pas exhaustive et ne préjuge pas du 
pouvoir discrétionnaire du Conseil de sécurité de prendre toutes les mesures qu’il 
estimera appropriées. 

 Mon gouvernement, qui invite le Conseil à donner une suite à la présente, le 
prie de bien vouloir la faire circuler comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Atoki Ileka 

 


